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L’agence immobilière demanderesse 
poursuivait la défenderesse, une cliente 
qui avait refusé d’acheter un immeuble 
pour lequel elle avait fait une promesse 
d’achat. La demanderesse lui réclamait 
la pénalité qui était prévue au contrat 
de courtage dans un tel cas. 

La défenderesse a alors intenté une de-
mande reconven�onnelle où elle allé-
guait des fautes de nature profession-
nelle et contractuelle de la part de la 
demanderesse. L’assureur de ce�e der-
nière avait accepté de la défendre pour 
les réclama�ons couvertes, soit celles 
ayant trait à la responsabilité profes-
sionnelle et avait donc mandaté une 
firme d’avocats pour la représenter. Les 
avocats de la demanderesse déjà au 
dossier la défendaient quant aux alléga-
�ons de fautes contractuelles.

La défenderesse a présenté une requête 
afin de contester ce�e double représen-
ta�on de la demanderesse. Elle préten-
dait que les deux ac�ons étaient issues 
des mêmes faits et donc ne cons�-
tuaient qu’un seul li�ge. 

La Cour supérieure rejeta les préten-
�ons de la défenderesse et conclut que 
la double représenta�on était possible 
ici, et ce, pour les raisons suivantes : 

[24] Les droits et obliga�ons décou-
lant des rela�ons contractuelles 
entre Groupe Su�on et son assureur 
cons�tuent une excep�on au prin-
cipe de l’unicité de représenta�on. 
En effet, les ques�ons en li�ge, soit la 
viola�on alléguée du contrat non 
couvert par la police et la responsabi-
lité professionnelle entraînant une 
obliga�on de défendre de l’assureur 
visent des intérêts exclusifs propres à 
chacun. 

Dans Groupe Su�on-Centre Ouest inc. c. Viger Blouin, 2018 QCCS 4525, la Cour supé-
rieure réaffirmait la possibilité pour un assuré d’être représenté par son avocat pour 
une cause d’ac�on non couverte par sa police d’assurance responsabilité profession-
nelle alors que son assureur est tenu de le défendre quant à certaines alléga�ons.
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L’assureur n’étant pas tenu de défendre 
l’assurée pour les réclama�ons non cou-
vertes, celle-ci était donc tenue d’assu-
mer sa propre défense.  

Enfin, la Cour a permis aux deux avocats 
représentant la demanderesse de pro-
céder à l’interrogatoire de la défende-
resse, à condi�on qu’il n’y ait aucune 
duplica�on de ques�ons.

- 2 - 

•  •  • 


